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République  française

Polynésie  française

EXTRAiT

du registre  des délibérations  dri  conseil  d'adininistration

L'an  deux  mille  vingt-quatrc  ct lc vingt-ct-un  août  à dix  heures  et vingt-quatre  minules,  les îneînb'res  du

Conseil  d'administration  clu centre  dc gestion  et de formation  se soîït  rétmis  au siège,  soîis  la présidcnce

dc Monsieur  René  TEMEHARO,  sur convocation  qui  leur  a été adresséc  le vendredi  neuf  août  deux

miIlevingt-quatre,con[ormémentàl'article  184dudécretno201l-lO40du29ao €it201l.

I)résetït: Excusé.çi  avec  pmcîuaation: ilbsents:

7 2 ')

Délibération  No 10-2024

q  : PORTANT  MODIFICATION  DE  LA  MISE  EN  PLACE  DU  RÉGIME

INDEMNITAIRE  DES  FONCTIONNAIRES  ET  AGENTS  CONTRACTUELS  DE DROIT

PUBLIC  DES  SPÉCîALITÉS  « ADMINISTRATlVE  »  ET  « TECHNIQUE  » DES  CADRF,S

D'EMPLOIS  « EXÉCUTION  »,  « APPLICATION  », «  MAÎTRISE  » ET  « CONCEPTION  F,T

ENCADREMENT  »

Etaient  présents  :

- M.  René  Temeharo-Pahuiri  a reçu  procuralion  cie !vI. Vai Vicmello  Gooding

- Mme  Tepuaraurii  Teriitahi  a reçu  procurcîtion  de i'vf. Marcelin  IA"AN

- M.  Robert  Maker

- M.Damas  Tcuira

- M.  Frédéric  Riveta

- M.  Bcnoit  Kautai

- Mme  Sonia  P[JNUA  épouse  TAAE

Secrétaire  de séance  :

M, Frédéric  Riveta  est désigné  secrétaire  de séance

Auxiliaircs  de séance  :

- M.  Heiarii  Bonno,  directeur  général  des  serviccs

- M.  Jérôme  Charbonnier,  directeur  ad.joint  du  statut

- Mme  Yasmina  TAEREA,  directrice  de la formation

- Mmc  '['ciana  Dexter,  directrice  adjointe  de la formation

- Mme  Hinatea  Snow,  assistante  de direction
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99JE-9"l.7-2ïllriZü4p2-2%4û,821-24tl1(l,JEL%ssi,,(H1ï1 de gestion  administrative,  coî'nptable  et financièrc

- M. Whaley  Sulpice,  assistant  inl'ormatique

- Mme  Hinatea  WON  FOOK.  chargée  dc communication

Vu le code général  des collectivités  tcrritoriales  applicables  aux communes  de la Polynésie  française,

à-leurs-groupeinents-et-à-leurs-ét-abIissement-s-publies-et-nol-am-ment-sen-articlc  1,2121 29 ',

Vu l'ordonnancc  no2005-10  du 5 janvicr  2005,  modifiée,  portant  statut  général  des fonctionnaires  des

communes  et des groupements  de comtnunes  de 1a Polynésie  [raîiçaise  ainsi  quc dc leurs  établissements

publics  administratifs,  notamment  daiïs  son articles  62 ;

Vu le décret  no2011-1040 du 29 août 2011 fixant  les règles  communes  applicab)es  aux iaonctionnaires

dcs comn'iunes  et des groupements  de conununes  de la Polynésic  française  ainsi que de Icurs

établissements  pub1ics  administratifs  ;

Vu le décret  no 2011-155)  du 15 noveînbre  2011 portant  diverses  dispositions  relatives  à la fonction

publique  des communcs  de Polynésie  française  ainsi  que dc Icurs  établisseînents  publics  administratifs  ;

Vu l'ordonnance  no 2021-1605  du 8 décembre  2021 étendant  et adaptant  à la fonction  publique  dcs

communes  de Polynésie  française  certaines  dispositions  statutaires  rclatives  à la fonction  publique

teiïitoriale,  notaminent  son article  43 ;

Vu le décrel  no 2014-513  du 20 mai 2014  portant  création  d'un  régimc  indemnitaire  tenant  comptc  des

fonctions,  des sujétions,  de l'expertise  et dc l'engagcn'icnt  professionnel  dans îa fonction  publique  de

l'Etat  ;

Vu le décret  no 20l6-1682  du 5 décembre  2016  rclatif  aux modalités  du réexamen  périodique  de la

rémunération  des agents non titulaires  prévu  à l'article  75 de l'ordonnance  îîo 2005-10  dtî 4 janvier

2005  :

Vu l'arrêté  no HC/340/DIRAJ/BAJC  du 21 juin  2023

Vu la délibération  no 20-2023  c'lu 15 décembre  2023 portant  misc  cn place  du régiîne  indemnitairc  dcs

fonctionnaires  et agents  contractuels  de droit  public  des spécialités  « Administralive  » et « Teclinique  »

des cadres  d'emplois  « Exécution  »,  « Application  », « Maîtrise  » et « Conception  et encadrement  » ;

Vu les membres  du conseil  d'administration  du centre  de gestion  et dc formatioîi  légalement  convoqtîés

Vu l'appel  nominal,  neuf  membres  présents  et représentés  en séance  et 1a constatation  du qciorum  ;

Considérant  qu'il  appartient  à l'assemblée  délibérante  de fixer  la nature,  les plafonds  et les conditions

d'attribution  des indeînnités  ;

Considérant  qu'il  est proposé  à î'assemblée  délibérante  d'instituer  comme  suit  un régime  indemnitaire

pour  les fonctionnaires  et agents contractuels  de droit  public  des spécialités  « Adtninistrative  »  et

« Techniquc  » des catégories  « Appîication  », « Maîtrise  » et « Conception  ct cncadrement  » :

Le Président  rappclle  qu'il  appartient  aux mcmbres  du conseil  d'administration  de réévaluer  les plafonds

du nouveau  régime  indemnitaire  en tenant  compte  des fonctions,  des sijétions,  de l'expertise  et de

l'engagement  professionnel  (RIFLECE)  mis  en place  pour  la fonction  publique  de l'État.  Les parts du

RIFLECE  sc composent  :

- D'une  inden'inité  liée aux fonctions,  aux sujétions  et à l'expertise  (IFSE)  ;

- D'un  complément  indemnitaire  tenant  compte  de l'engagement  professionnel  et de la manière

de servir  ((jA).

Délibéralion  10-2024
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"-['E-'-'-20""o4')l-2"4"821-24JI'-DEL" souhaite  se dotcr  de collaborateurs  possédant  une cxpcrtisc  dans  l'admiî'iistration

générale  ct juridique,  afin  dc renforcer  l'équipe  du CGF.  Pour  attirer  et retenir  de îels profils,  il est

indispensable  de rehausser  les plafonds  des parts  dt  RIFL,ECE.

L,e conscil  d'administration,  après  avoir  entendu  la présentation  du Président  el après  en avoir  délibéré.

ct dans  la limite  des crédits  inscrits  au budget.

DECIDE  à l'ui'ianimité  des mcinbres  prései'its

Article  l : Régime  fixé  dans  la limite  de cclui  des fonctionnaires  de l'État  (RIFLECE)

Le RIFIÆCE  sc composc  d'une  indemnité  înensuelle  (IFSE)  qui  détem'ïine  les fonctions  occupées  par

l'agent,  des contraintes  qui  pèsent  sur  lui  ou de son expérieî'ice  et d'un  coînplément  vers6  annucl)emcnt

((]A)  en [onction  de l'engagement  profcssionnel  ct de la inanièrc  dc scrvir  de l'agent.

Article  2 : Bénéficiaires

Sont  susceptibles  de bénéficier  dtî RIFLECE  :

*  Les  fonctioîtnaires  titulaircs  ct stagiaires  ;

*  I,cs agents  contractuels  de droit  public  et que leur  contrat  ne prévoit  pas une indemnité

équiva)ente  ;

des spécialités  « Administrative  »  et « Tecbnique  »  des calégories  « Application  >), « Maîtrise  )> et

« Conception  ct encadrement  ».

La  înise  en place  du RJFLECE  est facultative.

Article  3 : I)arts

Le régime  indemnitairc  des agcnts  visés  à l'article  lcr est composé  de deux  parts

*  Une  part  fixe  liée  aux  fonctions  et à loexpérience professionnelle  ;

*  Une  part  variable  liéc  à l'engagement  professioruïel  et à la manière  de servir.

Les plafonds  applicables  évoluent  selon les mr3mes conditions  quc les montants  applicables  aux

fonctionnaires  de l'Etat  occupant  dcs cmplois  comparables.

Article  4 : Indemnité  mensuelle  de fonctions,  de sujétions  et d'expertise  (IFSE)

L'IFSE  constitue  )a part  principale  du régiî'nc  indcînnitairc.  Ellc  a pour  objet  de valoriscr  l'cxcrcice  des

fonctions  et ï-epose sur  la îîature  des fonctions  exercées  par les agents  ainsi  que sur la prise  en comptc

de l'expérience  professionnelle  acquise  dans  laexercice de leurs  fiinctions.

4,Q.  Définition  des groupcs  de fonctions

Le montant  de l'IFSE  est fixé  selon  le niveau  de responsabilité  et d'expertise  requis  dans  l'exercice  des

fonctions  occupées  par  les agents  relevant  d'un  mêmc  cadrc  d'cinplois.

Les  fonctions  d'un  cadre  d'eïnplois  sont  répaîlies  au sein  de différents  groupes  au regard  des critères

professionnels  suivants  :

I)élilitiriilii'in  10-2024

3



'  REÇLJ  EN  PREFECTURE  '

le  22/08/2024

H A(l lJL ;i1 rdl ;lqIJs'li- F J-+(!i)(ôln  B

d.'3J'E-9".7-2ô')("3('4':'2-:'024"5-"-1-24û1u3EL% d'encadrement,  de coordinati«m,  de pilotage,  de conception  (responsabilités

plus  ou moins  lourdes  eîï î'natière  d'encadrenïeî"il,  de coordination  d'une  équipe,  d'élaboration  et suivi

de dossiers  stratégiqucs  et dc conduite  de prqjets).

Positionneinent  dans  l'organigranune  :

Managcment  stratégique  (décision  à long tcrmc)  ou opérationncl  (gestion  courante)  OLI

trar1',»1'Cr5111  (gC3î10n  dC proycts)  ;

Responsabilité  d'encadrement  (nombre  de direclions  ou services  encadrés  de inanière  dirccte  ou

indirecte,  nombre  daagents  encadrés)  ;

Niveau  dc pilotagc  des politiqucs  (conccption,  coordination,  instruction,  etc.)  ;

Responsabilité  de coordination/inédiation  ;

Responsabilité  de projeL  ou d'opération  ;

Responsabilité  de formation  d'autrui  :

Animation  d'activité  auprès  du public  ;

Ampleur  du  champ  d'action  (nombre  de missions,  valeur,  etc.)  ;

Relation  avec  les élus  et autres  intedocuteurs  ;

Iîffluence  du poste  sur les résultats,  etc.

Critère  2 : Teehnicité,  expertise  et complexité  des misSions  (valorisation  dc l'acquisition  el la

mobilisation  de compétences  plus  ou moins  complexes  dans le domaine  fonctionnel  de ré'fi:rence  de

l'agent).

Nivcau  de qualification  requis  (diplômes)  OLl expérience  requise  ;

Temps  d'adaptation  requis  pour  satiat ire pleinement  toutes  les diî'nensions  du poste  :

Diversité  et complexité  des missions  (exécution  simple  ou interprétation,  tâcl'ies  répélitivcs  OLI

analytiques,  mode  opératoire  prédéfini  ou recherchcs  dc solutions,  rédaction  de courrier  OLI dc

rapport  d'aide  à 1a décision)  ;

Connaissances  requises  pour occuper  le  poste  (mise  en œuvre  opérationncllc,  maîtrise.

expertise)  ;

Maîlrise  d'un  logiciel  métier  ;

,Autonomie  ;

Diversité  dcs tâches,  des dossicrs  ou des projcts  (mono-inéticr,  poly-métiers,  diversité  des

domaines  d'intcrvention,  diversité  des doinaines  de compétences)  :

Simultanéité  des tâches,  des dossiers  ou  des projets  :

Intluence  et motivation  d'autrcii  (î'ïiveau  d'influence  du poste sur les autres  agents  de la

structure)  ;

Certification  / habilitation  règlementaire  etc. ;

Critère  3 : Sujétions  particulièrcs  ct degré  d'exposition  de certains  postes  au regard  de s«m

environnement  professionnel  (prise  en compte  dc  la diinension  relationnelle,  des conditions

d'exercice).

En  ce qui concerne  l'expérience  professionnelle,  il s'agit  de  reconnaître  l'élargissement  des

compétences,  l'approfondissement  des  savoirs  et la consolidation  des  connaissances  pratiqucs

assimilées  sur le poste  et non  pas l'ancienneté.

la  connaissance  de l'environnement  professionnel  du fait  d'un  parcours  pmfessionnel  antérieur

particulièrement  riche  et diversii-ié  ;

Le parcours  initial  de forn'iation  ainsi  que des formations  en cours  de carrière  de naturc  à

maintenir  le niveaci  de compétences  OLI de l'accroître  ;

Degré  de responsabilité  et d'exposition  du poste d'un  point  de vue politique,  juridiquc,

l-mancier  ;

t)'lihi'riition  10-2024
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"-c'E-'-"-2""""4'-'24"'1-24-"Î'-4'E!ï»act  pour la collectivité  sur le fonctionnement  du service  public  cn cas de

dysfonctioîuïeînent  en intcrne  et en extcrnc  (répcrcussion  d'unc  crreur,  d'une  décision,  d'cin

relard  etc.)  ;

- Gestion  de contraintes  sécuritaires  intégrées  à l'exercice  des fonctions  soit pour  Ic titulairc  du

poste, soit dti fait de sa rcsponsabilité  vis-à-vis  des usagers ou de ticrs  sur l'espace  public

(Exposition  aux  risqucs  d'accident,  de blcssurcs,  contact  avec  contacts  dift-îciles,  risque

d'agression  p)iysique,  risqcie  d'agression  verbale)  ;

- Itinérance/déplacements  dans le cadre  de ses missions  ;

- Variabilité  des lïoraires  (être  soumis  régulièreinent  à des rythmes  de travail)  ;

- La gestion  d'un  évènei'iïcnt  exceptionnel  perincttant  d'acquérir  de nouvelles  compétences  ou

d'approfondir  Ics acquis  antérieurs  :

4,.  Montants  maximas

A chaque  groupe  de fonctions  correspond  les montanls  plafonds  figurant  au tableau  de l'article  6 de la

présente  délibération,  fix(:s  dans la limite  des montants  des emplois  comparables  de l'État.

Ces montants  sont établis  pour  un agent  exerçant  scs fonctions  à tcmps  complet.  Ils sont réduits  au

prorata  de la durée effectivc  de travail  pour  les agents exerçant  leurs fonctions  à temps partiel  OLI

occupant  un emploi  à temps  non  complet.

La part t-îxe du régime  indcmnitaire  est cumulable  avec les indenmités  détinies  par l'arrêté  no

HC'/340/DIRAJ/BAJC  du 21,juin  2023/

431. Attribution  individuelle

L'attributiOn  individuclle  de l'IFSE  eSt déCidée par l'aLltOrité  de IlOnlinatiOn.

Au  regard  de sa flche  de postc,  l'autorité  de noinination  procèdc  au rattachement  de l'agent  à un groupe

de fonctions  selon  l'cmploi  qu'il  occupe  confonnément  à la répartition  des groupes  de fonctions  définie

par  la présente  délibération.

Sur  la base de ce rattacheînent,  l'autorité  de nomination  attribue  individuellement  l'IFSE  à chaque  agent

dans  la limite  du plafond  individuel  annuel.

Ce moiïtant  individuel  est déteïaminé en tenant  comptc  dc lacxpéricnce pmfessionnelle  acquise par

l'agent  conformément  aux critères  suivants  :

Le parcours  professionnel  de l'agcnt  avant  l'arrivée  sur son postc  ;

I,a capacité  à exploiterl'expéïicncc  acquise  quelle  que soit  son ancicnncté  (dil'fusion  du savoir

à autrui,  f-orce de proposition  etc.) ;

Formation  suivie  ;

Conriaissance  de l'ciwironnement  du travai)  (fonctionnement  de la collectivilé,  relations  avec

des partenaires  cxtérieurs,  rela(ions  avec  les élus  etc.)  ;

Approfondissement  des techiïiques,  des pratiques,  montée  en compétence  ;

Conditions  d'acquisition  de l'expérience  ;

Différci'ices  entre  compétences  acquises  et requises  ;

Réalisation  d'un  travail  exceptionnel,  faire  face à un évènement  cxccptionncl  ;

Conduite  de plusieurs  projcts  :

Tutorat  etc. :

43.  Modalités de réexamen

Délibériilion  10-2024
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'Th.93E-'387-2ôIl,ù.j14'32-!U24û!21-24-01,ù3ELIi agcnt  au sein d'un  groupe  [era  l'objet  daun réexamei'i  à chaque  changemcnt  de

tonction  ou dc grade.  En l'absence  de changemcm,  Ic réexamcn  intervient  aci moins  tous  les qciatre  ans.

Article  5 : Complément  indemnitaire  annuel

Le compléinent  indcinnitaire  (CIA)  est lié à l'engagcment  profcssionnel  et à la manière  de servir,

appréciés  dai'is Ic cadre  de 1'entretieîï  annucl  d'évaluation.

S,2. Définition  des groupes de fonctions et montants maxima

Le montant  du CIA  est déterminé  selon  les inêmes  modalités  que pour  l'IFSE  par  répartition  dcs cadres

d'emplois  en groupes  de foi'ictions.

À chaque gmupe de 1-onctions corrcspond les montants maxima %urant à l'article 5 de la pr5scnte
délibération.

Ces montants  sont  établis  pour  L1I1 agcnt  exerçant  ses fonctions  à temps  complet.  Ils sont  réduits  au

prorata  de la durée  effectivc  dc travail  pour  les agents  exerçant  leurs  fonctions  à tcmps  paitiel  ou

occupant  uiï emploi  à tcmps  non  coinplel.

S21. Attribution  individuelle

L'attribution  individuelle  du CIA  est décidée  par  l'autorité  de nomination.

Sur la base (lLî rattachemeiït  dcs agents  à LII1 groupe  de fonctions  pcrinettant  l'attribution  de l'IFSE,

l'autorité  de nomination  attribue  individuellen'ieîït  à chaquc  agcnt  LlIl  montant  de CIA  compris  entre  0

et 100%  du plafond  individtiel  annuel  figurant  à )'article  6 de 1a présente  dé)ibération.

Ce  coefl-icient  d'attribution  individuelle  est déterminé  annucllcmcnt  à partir  de  l'engagement

professioruïel  et dc la manière  de servir  des agents  attcstés  par :

- Réalisation  des objectifs  ;

- Rcspect  des délais  d'exécution  ;

- Compétenccs  professionnelles  et techniques  ;

- Qualités  relationnelles  :

- Capacité  d'cncadrement  ;

- Disponibilité  et adaptabilité,  etc.

le  ï'nontant  individuel  du CIA  n'est  pas reconductible  autoînatiqueînent  d'une  annéc  sur l'autrc.

5.  Périodicité  de versement

Le CIA  est versé sclon  un rythme  annuel,  en une seulc  ou deux fractions,  précisé  dans l'arrêté

d'attribution.

Article  6 : Montants  plafonds

€,3.  Part maximale du complément indemnitaire  annuel dans le régime indemnitaire

La part  variable  (CIA) ne peut  excédcr  les (imites  suivantes  par rapport  au montant  global  dcs

indenmités  attribuées  à chaque  agent  au titre  de la présente  délibération  :

* 18 % pour  la catégorie  « conception  et encadrcmcnt  » (A)  :

* 14%pourlacatégorie«maîtrise»(B);

* 12 o/o pour  la catégorie  « application  » (C).

€,2.  Plafond des emplois de la spécialité « administrative  »

Délibérïliîiii  10-2024
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Groupc

de _F_onetinns_cor_r_esnondsintes

Plafonds  annuels

Montant  en Francs  CFP

fonctions

---  -  ---------  ---l-------'  a

Part  liée  aux

fonctions

(IFSE)

Part

variable

(CIA)

Total

ConseiHcrs  à

Conseillcrs

prlllClpauX

Groupe  1

Directetua(trice)  général(c)  des

services

Directcur(trice)  général(e)

adjoint(e)  dcs services

4 321 002 762 530 5 083 532

Groupe  2
I)irecteur(trice)s

Directeur(trice)s  adjoint(e)s
3 834 128 676 610 4 510 738

Groupe  3

Chef(fe)s  de services

Chargé(e)s  de mission

Juristes

3 042 959 536 992 3 579 951

Grades

Groupe

de

fonctions

Fonctions  correspondantes

Plafonds  annuels

Montant  en Francs  CFP

Part  liée aux

fonctions

(IFSE)

Part

variable

(CIA)

Total

Technicicns

à

Tcchniciens

principaux

Groupc  l Dirccteur(trice)s  adjoinl(e)s 2 085 9l9 284 0lO 2 369 929

Groupe  2

Responsables  de ccllules

(RH,  SI etc.)

Responsablcs  de formation

Juristes

Chargé(e)s  de comi'nuî'iication

Chef(lae)s  de projet

l 911 097 260 739 2 171 836

Délibéraliün  10-2024
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æ

Fonctions  corrcspondanteh

Plafonds  annuels

Montant  en Francs  CFP

Part  liée  aux Part

fonctions

(IFSF,)

variablc

(CIA)

Total

%joints  à
Adjoints

prillCipauX

Ciroupe  l

Correspondant(e)s

infonnatique

Assistant(e)  de la direction

générale

Assistant(c)  dc la direction  de

forination

Assistant(e)  de direction  et

chargé(é)  dcs CAI)

Secrétaire  comptable

Assislancc  dc gcstion

administrativc

Coînptable

Assistaîïte  Communication

l 353 222 150 358 l 503 580

Groripe  2

Assistant(e)s  des concours  et

examens  professionnels

Assistant(e)s  de rormation

Assistant(e)s  des richesses  et

ressources  humaiîïes

Secrétairc  administrative  en

charge  du suivi  des carrières

et des inslances

Secrétaire  des offres  d'emploi

l 288  782 l4_3 198 1431  980

Groupe  3

Secrétaire  administrati[(tive)

Employé(e)

administratif(tive)

Factotum

l 224  340 136 038 l 360  378

Q9 JE-'387 -211
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REÇLJ  EN  PREFECTlJRE

le  22/08/2024

La  part  fixe  est versée  inensuellcment.  Elle  est proratisée  dans  les mëmes  proportions  quc  Ic traitcmci'it

indiciaire  nolamment  pour  les agents  à temps  partiel,  temps  non  complet,  demi-traiteinent,  etc.

La part  variable  peut  être  versée  chaque  année  à partir  du mois  de décembre.  intégralement  ou en partic

sur  deux  (aractions.  Elle  n'est  pas reconductible  automatiquement  d'une  aîïnée  sur  l'autre.

Article  8 : L'indcmnité  de responsabilité  de caisse  des régisseurs  (IRCR)

Cette  indeînnité  est la coîitrepartie  de la responsabilité  persoiïnelle  et pécuniaire  qu'ils  engagent  par

l'exercice  des fonctions  de régisseur  d'avances  ou de reccttcs.

U,U. Bénéficiaires

Pcuvent  y être éligibles  :

- Les fonctionnaircs  titulaircs  et stagiaircs  ;

- lcs  agents  contractuels  de droit  public  :,

de toutes  les spécialités.

L'instauration  de cette  indemnilé  esl [acultative.

. Montants  maximas

L'autorité  de nomination  i-ixe par arrêté  le montant  attribué  à chaque  ageîït  au litre  de l'indenuïité  de

responsabilité  de caisse  compte-tenu  de l'importancc  dcs fonds  publics  qu'il  maîïie,  selon  le barème

suivant  :

Tranche  de recettes  ou d'avances  annuelles Montant  annuel de l'indemnité  liar  tranche

Jusqu'à  2,5 millions  XPF 25 000  Francs  CFP

Les régisseurs  suppléants  peuvcnt  bénéficier  d'une  indeinnité  de responsabi!it5  dc caisse  lorsqu'ils

remplacent  les titu1aircs  au prorata  du temps  de remplacement.

Cette  indeinnité  est calculée  de la façon  suivantc  :

Indemnité  du régisseur  titulaire  x «  A »

222

Avec  « A » le nombre  de jours  travaillés  en faisant  fonction  du régisseur.

L'indemnité  de responsabilité  de caissc  cst due  pour  toute  la durée  effcctivc  où Ic régisseur  exerce  ses

fonctions.

. Attribution  individuelle

L'autorité  de  nomination  attribue  individucllcment  l'indcmnité  de  rcsponsabilité  de  caisse  des

régisseurs.

L)t:libtiration  10-2024
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le  22/08/2024
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Cette  indemnité  cst  cumulable  avcc  Ics autrcs  indcmnités.  Cette  règlc  cst susceptible  d'évolucr  dans le

cadre  dc la réforme  du régime  de responsabilité  comptable.

Article  9 : Ïies  fonctionnaires  du cadrc  d'emplois  « F,xéciition  »

Le régime  indemnitaire  des fonctionnaires  de la catégorie  « Exécution  » (D)  ne peut  pas être t-ixé par

réJ'érence  à celui  des fonctioimaircs  dc l'État,  puisqu'il  n'existe  pas dc corps  dc catégoric  D.

Article  10 : L'indemnité  de polyvalence  (IP)

L'indeînnité  dc polyvalence  est la coimepartic  de l'cxcrcice  régulicr  et coi'itinu  d'au  n'ioins  dctx  inéticrs

relevant  d'unc  ou de plusieurs  spécialités  telles  que  définies  par 1es statuts  parliculiers.

'j33z. Bénéficiaircs

Sont  éligibles  à cette  indemnité  :

*  Les fonctionnaires  titulaires  et stagiaires  de la catégoric  D des spécialités  « Administrativc  » ct

« a[aecbnique  » qui  remplissent  les conditions  susï'iïentionnées  :

*  Les agents  contractuels  occupants  ces emplois  et que leur  contrat  nc prévoit  pas une indemnité

équivalentc  ;

Son  verseînent  est de droit  pour  les agents  concernés.

l92.  Montants maximas

Cette  indeînnilé  étant  fixée  en nombre  de points  d'indice  daiïs  les limites  suivantcs

« Agent  >» et « Agent  qualifié  >) « Agent  principal  »

Nombre  de points Entre  7 et 14 Entre  8 et 15

L'indcmnité  est versée  mensuellement  et cesse  lorsque  l'agen(  n'exerce  plus  les missions  relevant  de la

polyvalence.

L'indemnité  évoluc  automatiquemcnt  en cas de modification  dc la valeur  du point.

: Attribution  individuelle

L'attribution  est décidée  par  l'autorité  de nomination.

: Cumul  avec  d'autres  primcs  ou indemnités

rXlibérûlion  11)-2024
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REÇU  EN  PREFECTLJRE

le  22/o8/2024

c'E-'3ô7-2""to2-'rO2"a21-24-ùl"-t'ELIimulab)e  avec  les aritres  primcs  ct indcmnités.  l,'cxcrcice  de plus  de deux  ïnétiers

dilïérei'its  n'ouvrc  pas dmit  à un second  verscment  de cette  indemnité.

Article  ll  : L'indemnité  d'administration  et de technicité  (IAT)

ï,'inrlemniti'  esf rnrïrlii1ée  poiir  tcnir  coinpte  de la i'nanière  de servir  de l'agent  dans loexercice  de ses

fonctions.

 : Bénéficiatres

Sont  éligibles  à cette  iiïdcinnité  :

Les fonctioi'uîaires  titulaires  et stagiaires  de la catégoric  D des spécialités  « Administrative  » et

« Teclmique  » ;

Les agents  contractuels  du  droit  pub1ic.

La mise  en place  de l'indcmnité  est facultative.

l.  Montants  minima  et maxima

La valeur  moyennc  dc l'indemiïité  d'administration  et de technicité  est calculée  par application  à la

valeur  de référencc  annuelle  d'un  coefficicnt  multiplicatecir  de grade  compris  entre  l ct 8.

Valeur  de référence  annuclle  :

Gradcs V'alcur  de référence  (en points)

Minima

Valeur  dc référence  (en

points)

Maxima

Aigen( 35 points 280  points

%ent  qualifié 36 points 288 points

Agenl  principal 37 points 296 points

Lc i'nontant  de l'indemnité  est rccalculé  chaque  annéc  ciï  fonction  des cffcctifs.

L'IAT  [ait  l'objet  d'un  verseiïïent  mensucl  aux  agents.

: Attribution  individuelle

[-'IAT  est attribuée  par l'autorité  de nomination.

Le coefficient  (cntre  O el 8) est proprc  à chaque  agent  et diffère  donc  de cclui  fixé  dans  la délibération.

L'attribution  individuelle  est liée  à IEl valeur  professioi'uïelle  et à la manièrc  de servir  des agents.

jj,4  : Cumul avec d'autres primes ou indernnités

L'IAT  n'est  pas cumulable  avec  toute  forine  d'indemnisation  [orfaitaire  pour  travaux  supplémentaires.

Article  12  : L'indemnité  pour  travaux  dangereux,  insalubres,  incommodes  ou salissants  (ITDIÏS)

D!libèralion  10-2024
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I REÇU  EN  PREFECTuRE  I
le  22/08/2024
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99JE-987-2"'('3ù492-2ù24ï821-24-"1t'-oELI travaux  dangereux,  insalubres,  incomrnodes  OLl  salissants  calculée  en points

dlndîce  peut etre accordée  en contrepartie  de l'exposition  avéréc  à dcs risques  d'accident  corporel  ou

de lésion  orgat'iiquc,  d'ii'itoxication,  dc contamination  et de la réalisation  de travaux  incommodes  ou

salissants  aux fonctionnaires  titulaires  ou stagiaires,  ainsi  qu'aux  agents con(ractuels.

l.  Hént'ficiaires.

L'instauration  de cette indemnité  est obligatoire  pour  les foîïctionnaires  de la spécialité  « Technique  »

qui répondent  aux caractères  propres  des travaux  dangereux,  insalubrcs,  incoinmodcs  ou  salissants.

L'indemnité  est l'acultative  pour  :

- L,es tonctionnaires  titulaires  et stagiaires  de la catégorie  D de la spécialité  « Administrative  » ;

- L,es agents contractuc)s  des spécialités  « Administrative  »  et « Technique  »  occupant  ccs

cmplois  et que leur  contrat  ne prévoit  pas une indemnité  équivalenle.

'l2g,.  Attribution  de la prime

Spécialité Modalités  d'attribution Nombrc  de points  d'indice

ADMINISTRATIVE Selon  appréciation  du conseil

d'administration

Entre  3 et 9

TECHNIQUE De droit  pour  ceux  qui

répondent  aux caractères

propres  des travaux  dangereux,

insalubres,  incommodes  ou

salissants,  S{NON,  selon

appréciation  du conseil

d'administration

Entre  3 et 9

L'ITDIIS  est attribuée  par  l'autorité  de nomination.  Elle  est versée  mensuelleinent  en même  tcmps  que

le traitement  indiciairc.

U,!  : Cumul avec d'autres primes ou indemnités

L'ITDIIS  est cumulable  avec les autres  primes  ct indenuïités.

Article  13  : Sort  des indemnités  en cas d'absenee

L,e régime  indemnitaire  est maintenu  de plein  droit  dans les cas et selon les modalités  déterminées  par

l'arrêté  no HC/340/DIRAJ/BAJC  du 21 juin  2023.

Le versement  de ces indcmnités  cst éga1cment  maintenu  lorsque  l'agent  est placé  en position  de congé

de maladie  ordinaire  réînunéré  à plein  traitement.  d'arrêt  de travail  lié à un accident  de travail,  de congé

de maternité,  de paternité  et d'accueil  de l'enfant  ou dc congé  d'adoption.

Lorsque  l'agent  est placé  en position  dc congé  de longue  maladie  ou de longue  durée,  les indeinnités

sont  supprimécs  pour  la durée  du congé.

L)elibèriiliün  10-2024
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Article  14  : I)ispositions  et frais  de déplacements  temporaires  des agents

Les  indemnités  de missions  occasionnées  par les déplacements  teinporaires  des agents  correspondent  à

]oarrêté  en vigucur  tcl  que  défiî'ïi  par le haut-commissaire  de la Répciblique  française.

Article  15 : Dispositions  transitoircs

Conforrnément  à 1'arrêté  no HC/340/DIRAJ/BAJC  du 21 juin  2023,  les indemnités  dont  bénéficiaient

]es agents  en application  des dispositions  réglementaires  antéricurcs  cst maintenu,  à titre  individucl,

lorsque  ces dispositions  étaicnt  plus favorables.  Ce inaintien  prend  fin lorsque  les agents  cessent

d'exereer  les fonctions  correspondantes.

Article  16 : Abrogation

La  délibération  iïo 20-2023  du 15 décembre  2023  relative  à la inise  en place  du régime  indemnitaire  des

fonctionnaires  et agents  contractuels  de droit  public  des spécialités  « adîninistrativc  » ct « tcchnique  »

des cadres  d'emplois  « exécution  », « application  », « maîtrisc  » ct « conception  et encadreînent  » cst

abrogée  dès l'entrée  en vigucur  de la préscnte  délibération.

Article  17  : Modalité  de réexamen

Le régiîne  indemnitairc  fcra  l'ob.jet  d'un  réexamen  au plus  tard  tous  les qualre  ans.

Article  18 : Impaet  budgétaire

Les  crédits  nécessaircs  à la r6munération,  aux  charges  sociales  et aux  aurres  charges  correspondant  aux

emplois  et gradcs  ainsi  créés  seront  inscrits  au budgel  de l'exercice  2024  et suivants,  considérant  les

postes  effcctiveinent  pourvus  et ceux  à pourvoir.

Article  19 : Conl'ortnément  aux  dispositions  de l'article  R421-6  du codc  dc,justice  administrativc,  la

présente  délibération  peut faire  l'objet  d'un  rccours  pour  cxcès de  pouvoir  devant  le  tribunal

administrati[  dans  cin délai  de trois  mois  à compter  dc sa publication  et de sa réception  par  le représentant

de l'Etat.  Lajuridiction  administrative  compétente  peut  être  aussi  saisie  par  l'application  du Télérecours

citoyens  accessible  dcpuis  le site  www.telerecours.fr.

Délibériilion  10-2024

l3



Article  20 : Le  Président  du  Centre  de gestion  et de formation  est chargé  de l'exécution  de la présente

délibération,  qui  sera  publiée  ou  affichée  partout  où  besoin  sera.

Ainsi  fait  et délibéré  en séance  le  jour,  mois  et an que  dessus.

Pour  extrait  conforme  au registre  des délibérations,

Fait  à Papeete,  le 21 août  2024

M.  René

O\N !E'

o

Rtpuël-lquœ Ftanlalî*

Le directeur  général  des services  du centre  de gestion  et formation  certifie  sous sa responsabilité,

conformément  à l'article  L213  I-l  du CGCT,  le caractère  exécutoire  de la délibération  :

- Transmise  au  représentant  de l'Etat  le : .....................................

- Publiée  ou affichée  le : ...........................................................

- Retirée  le : .....................................

Pour le Président

Helarll  0
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